
Contestation de la filiation (L1)

Par Hugo94290, le 19/04/2019 à 23:10

Bonsoir, 

Je révise pour mes partiels qui arrivent à grands pas et il y un point que je ne comprends pas 
réellement. 

En effet, lorsqu'une filiation est établie par un titre ainsi qu'une possession d'état, l'action se 
prescrit par cinq ans à compter du jour où la possession d'état a cessé ou du décès du parent 
dont le lien de filiation est contesté. Mais est-il possible de contester le lien de filiation lorsque 
la possession d'état est toujours "en cours".

Merci d'avance.

Par LouisDD, le 20/04/2019 à 09:27

Salut

Je pense que oui, on n’est pas obligé d’attendre que le délai de prescription courre pour 
entamer une action. Sinon au final vous êtes le vrai père, tant que le prétendu père agit 
comme un père (possession d’état) et qu’il est vivant... vous ne pourriez pas reconnaître votre 
enfant... ce serait un peu tendu quand même nan ?

Bonne continuation dans vos révisions !

Par Hugo94290, le 20/04/2019 à 10:25

Bonjour,

Oui effectivement, c’est le genre de réflexion que j’ai eu !

Merci pour votre aide !
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